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Afin de répondre aux exigences du cadre législatif et des documents de 
planification supra-communaux (SRADDET Normandie, SCoT PDTC), tout en 
assurant la compatibilité du PLUi avec les orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), les élus de la Communauté de communes 
Terroir de Caux ont fait le choix d’une maîtrise renforcée de l’ouverture à 
l’urbanisation. Cette volonté s’est traduite par la mise en place d’une 
programmation spécifique des OAP sectorielles dont la mise en œuvre est 
susceptible d’entraîner une consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF). 

Cette démarche volontaire vise à atteindre une réduction d’au moins 50 % de la 
consommation d’ENAF sur la période 2021-2030, par rapport à celle observée au 
cours de la décennie précédente. Pour y parvenir, les élus ont privilégié une 
approche collective et équilibrée à l’échelle intercommunale, en décidant de 
reporter l’ouverture à l’urbanisation de 38 des 73 secteurs d’OAP à l’horizon 
postérieur à 2030, indépendamment de leur localisation au sein de communes 
pôles ou non-pôles. 

Ces arbitrages traduisent une volonté claire de hiérarchiser le développement 
urbain, de prioriser les secteurs les plus stratégiques à court et moyen termes, et 
de préserver durablement les espaces agricoles et naturels. Les OAP concernées 
précisent ainsi, dans leur volet « Programmation », que l’aménagement des sites 
n’est autorisé qu’à compter du 1er janvier 2031. Cette programmation temporelle 
permet à la fois de sécuriser la trajectoire de sobriété foncière fixée par le PADD et 
de différer près de 36 hectares de consommation d’ENAF au-delà de 2030, tout en 
conservant des capacités de développement à plus long terme. 



PLUi CC Terroir de Caux – Pièce 5C – OAP Programmatique – Version pour approbation – Mars 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



PLUi CC Terroir de Caux – Pièce 5C – OAP Programmatique – Version pour approbation – Mars 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi CC Terroir de Caux – Pièce 5C – OAP Programmatique – Version pour approbation – Mars 2026 

 

 

 



PLUi CC Terroir de Caux – Pièce 5C – OAP Programmatique – Version pour approbation – 
Mars 2026 

 

 

 


	5C.OAP-PROGRAMMATIQUE
	5C.OAP Programmatique.pdf

